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PROFIL DE POSTE 
 

 

INTITULE DU POSTE 
 

Service : Piscine Maître Nageur Sauveteur 

Résidence administrative : Centre Nautique Responsable hiérarchique direct : Le Chef de Bassin 

 

DEFINITION DU POSTE 
 

 
Missions : 
 

- Garantir un accueil de qualité auprès des usagers (public, scolaires, associations, autres) 
- Assurer la surveillance et la sécurité des usagers dans le respect du POSS et du Règlement Intérieur 
- Assurer le contrôle et la mise en œuvre des interventions de secours d’urgence 
- Enseigner la natation scolaire (élaboration et mise en œuvre du projet pédagogique) 
- Participer à l’animation et l’élaboration des activités proposées par l’établissement 
- Contrôler la conformité des eaux de baignade avec les normes d’hygiène et de sécurité 
- Rendre compte de son activité à son Chef de bassin 
- Gérer les conflits entre usagers 
- Participer aux différentes réunions de travail 
- Encadrer les saisonniers et contrôler leurs interventions 
 
Qualités requises : 
 

- Sens des relations humaines et du travail en équipe 
- Capacité de communication développée auprès des différents publics 
- Esprit d’initiative et sens du Service Public 
- Aptitude à se former sur les différents secteurs d’animation 
- Disponibilité (service à assurer le soir, les week-ends et les jours fériés) 
- Savoir remplacer ses collègues en cas d’absence 
- Bonne présentation, ponctualité et sérieux  
 
 

Contraintes liées au poste : 
 
- Travail à assurer au sein d’une équipe de 7 MNS 
- Temps de travail annualisé : 1607h 
- Temps de travail hebdomadaire : 38h dont 2h  
de préparation en période scolaire et 1h d’entretien physique 
- Nombre de jours d’ARTT compensatoires : 18 jours  
- Roulement de week-end : entre 13 et 16 WE / an 
- Cours particuliers de natation non autorisés 
 

 

Avantages liés au poste : 
 
- Régime indemnitaire mensuel fixe (IFSE) et variable (CIA) 
- Attribution de 17 chèques restaurants par mois 
- Tenue de travail fournie et obligatoire 
- Participation de l’employeur mutuelle santé et/ou 
prévoyance 
- Collectivité adhérente au CNAS 

 

COMPETENCES PROFESSIONNELLES REQUISES 
 

- Etre titulaire du BEESAN ou du BPJEPS option ANN et à jour de sa révision CAEPMNS et PSE1 
- Etre titulaire de sa carte professionnelle à jour 
- Posséder de bonnes qualités pédagogiques 
- Expériences professionnelles souhaitées dans le domaine des animations aquatiques 
- Connaître les textes réglementaires en vigueur 

 


